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Monsieur le Président,

Suspension abusive de M. SADOU Sadek

L'Internationale des Services Publics (ISP) est une fédération syndicale internationale destinée aux
syndicats des services publics représentant plus de 20 millions de travailleuses et travailleurs. L'ISP
est composée de 640 syndicats du secteur public répartis dans plus de 150 pays. En sa qualité
d'organisation non gouvernementale (ONG) pour le secteur public, l’ISP est reconnue officiellement
au sein de l'Organisation internationale du Travail (OIT) et est accréditée auprès du CES, de l'OMC et
de la CNUCED. L'ISP travaille aussi en collaboration avec la Confédération Syndicale Internationale
(CSI).

L’ISP a été informée par son organisation affiliée en Algérie, SNAPAP (Syndicat national autonome des
personnels de l'administration algérienne) des actes de répression dont est victime Monsieur SADOU
Sadek.

Depuis le 6 juin 2007, M. Sadek, secrétaire général du SNAPAP et chargé des libertés syndicales et
des relations extérieures, est suspendu de ses fonctions en qualité de fonctionnaire au niveau du
service d’inspection générale, suite à ses activités syndicales. M. Sadek s’est aussi vu interdire de se
rendre dans les locaux syndicaux. Selon notre information, M. Sadek vient d’être poursuivi en justice, 
rien qu’en raison de la grève initiée par le syndicat.

Ce n’est pas la première fois que l’ISP vous écrit cette année pour un cas de harcèlement administratif 
d’un élu syndical. Force est de constater que le pouvoir algérien poursuit sa campagne de répression
du monde syndical autonome algérien qui se bat au quotidien dans des conditions difficiles pour
défendre les droits des salariés et du peuple algérien.

L’ISP apporte sa solidarité totale à son affiliée et exige que cessent toutes les atteintes aux libertés
syndicales et en particulier que cessent les mesures répressives prises contre Monsieur SADOU
Sadek.

Nous appelons le gouvernement de l’Algérie à agir afin que les droits syndicaux soient dûment
respectés tels qu’ils sont consignés dans la Convention 87 de l’OIT sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical que l'Algérie a ratifiée en 1962.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de notre parfaite considération.

HANS ENGELBERTS
Secrétaire général

Cc : ISP Afrique & ISP pays arabes/SNAPAP/CSI Genève & Bruxelles/Mission de l’Algérie à Genève


